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P OUR LE VIII. DIMANCHE

APRÈS LA PENTECôTE.

Sur la piété envers les Morts.

Fodere non valeo.Je ne ſaurois travailler à la

terre. Luc, c. 16.

'EMBARRAs de cet économe infidele à

qui ſon maître fait rendre compte, en

lui ôtant l'adminiſtration de ſes biens, nous

repréſente, ainſi que nous le diſions l'an

née derniere, la ſituation d'un chrétien ſur

pris par la mort, à qui Dieu demande le

compte de ſa vie, au moment où il ne s'at

tend point à le lui rendre ; & l'impuiſſance

où ſe trouve cet économe de travailler à la

terre, peut nous repréſenter auſſi l'impuiſ

ſance où nous ſommes de rien faire pour le

ciel, dès qu'une fois le ſouverain juge nous

a retirés d'ici bas, & que nous ſommes en

ſevelis dans cette nuit profonde pendant

laquelle, ſuivant la parole de Jéſus-Chriſt,

perſonne ne peut déſormais travailler : Ve

nit nox quando nemo poteſt operari. Telle

eſt la cruelle poſition où ſe trouvent ceux

de nos Freres qui en ſortant de ce monde

tombent entre les mains de Dieu, & dez
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viennent les victimes de ſa juſtice, ſoit qu'ils

les précipite dans les enfers pour y être tour

mentés§ mérite & ſans eſpérance, ſoit

u'il les retienne dans les priſons ténébreu

es du purgatoire, juſqu'à ce qu'ils aient

payé la derniere obole. Secret impénétrable

ſur lequel il ne nous eſt pas permis de porter

aucun jugement ; & de-là viennent les ſen

timens de reſpect, de piété, de charité dont

l'Egliſe eſt pénétrée, & qu'elle nous inſpire

enverstous ceux qui meurent dans ſon† 3)

de quelque maniere qu'ils aient vécu. C'eſt

là-deſſus, mes chers Paroiſſiens, que nous

allons faire aujourd'hui quelques réflexions

familieres.

P R E M I E R E R É F L E x 1 o N.

LA mémoire du juſte ſera, dit le Saint

Eſprit, accompagnée de louanges & de bé

nédictions : Memoria juſti cum laudibus.

(Prov. c. 1o,) Comme il a cherché pendant

ſa vie, à ſe rendre utile à ſes freres, ſuivant

ſa condition & ſon pouvoir ; ſa mort eſt

regardée dans le pays où il a vécu, comme

une perte publique, les regrets ſont univer

ſels; & ces regrets ſe renouvellent dans

toutes les occaſions où l'on auroit beſoin

de ſes lumieres, de ſa charité, de ſa piété,

de ſes bons exemples. On le deſire alors,

on le cherche, on ſe dit les uns aux autres,

où eſt-il ? Ah ! s'il vivoit ! ah ! que ne vit-il
encore : Nomen ejus requiretur. . •# • •
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Si cela eſt vrai d'un ſimple particulier à

qui ſa vertu avoit attiré l'eſtime, l'amitié,

la confiance, la vénération publiques; quels

hommages ne rend-t-on pas à la mémoire

du juſte, lorſqu'il a été un de ces hommes

que la Providence met à la tête de ſon peu

ple, que le Prophéte appelle des Dieux, &

que nous regardons en effetcomme les ima

ges de Dieu ſur la terre. La nouvelle de ſa

mort ſe communiquant de proche en pro

che, flétrit ſucceſſivement tous les cœurs,

mille & mille voix s'élevent alors pour

pleurer ſa perte, & pour faire l'éloge de ſes

vertus : Memoria juſti cum laudibus.

Nous avons vu, il n'y a pas longtems,

mes chers Paroiſſiens , un exemple bien

frappant : car je ne crains pas de r'ouvrir

une plaie qui ſaigne encore, ni de faire

couler§ que la génération pré

ſente ne verra point tarir, & que les gens

de bien ne ceſſeront de répandre ſur le tqm

beau de feu Monſeigneur le Dauphin. Il

ſemble, grand Dieu, que vous n'aviez pris

plaiſir à le former ſelon votre cœur, que

pour faire plus hautement éclater contre

nous la ſévérité de vos jugemens terribles.

La France éplorée embraſſant vos autels,

pouſſant des cris de douleur, s'efforçant de

retenir ce Prince que vous lui arrachiez

dans votre colere, vous a trouvé inexorable :

comme ſi nos iniquités étant montées à leur

comble, vous avoient rendu ſourd à nos
CIIS ;
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eris ; comme ſi la meſure des bénédictions

que vous deviez répandre ſur ce royaume,

étoit remplie, & que nous ne duſſions plus

attendre que des malheurs.

Ah ! Seigneur, ſouvenez-vous de vos an

ciennes miſéricordes ; & après avoir fait à

nos cœurs une plaie auſſi vive & auſſi pro

fonde , ne nous refuſez pas la ſeule conſo

lation que nous puiſſions eſpérer ; ajoutez

les jours que vous avez retranchés d'une ſi

belle vie, ajoutez - les à celle de Louis le

Bien-aimé; qu'il voie renaître dans ſes pe

tits-enfans, & dans les enfans de ſes petits

enfans , toutes les vertus de leur auguſte

pere ; vertus dont les chaires chrétiennes

retentiſſent encore dans tout le royaume ;

vertus dont les peres inſtruiront leurs en

fans, dont la mémoire conſervée dans nos

annales, paſſera d'une génération à l'autre,

· pour l'honneur de notre ſiécle, pour ſervir

d'exemple au ſiécle à venir, pour l'édifica

tion de l'Egliſe & la gloire de la religion :

Memoria juſti cum laudibus.

Il en eſt de même à proportion de tous

ceux qui pendant leur vie ont répandu l'o

deur précieuſe des vertus & de la piété chré

tienne, & l'oracle de l'Eſprit Saint ſe véri

fie dans les conditions les plus obſcures,

comme dans les plus relevées.Voyez ce qui

arrive à cet égard dans la Paroiſſe lorſque

nous accompagnons au tombeau quelqu'un

qui a mené parmi nous, une vie innocente,

2, Dam. Tome III. « R
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irréprochable & pleine de bonnes œuvres.

Chacun s'empreſſe de publier le bien qu'ilen

ſait. Sa modeſtie, ſa douceur, ſa patience ; la

droiture & la bonté de ſon cœur; ſa géné

roſité, ſa charité, ſes aumônes, ſon em

preſſement à rendre au prochain tous les

ſervices qui dépendoient de lui ; ſon exac

tirude à remplir les devoirs de ſa condi

tion, ſon zèle pour le bien, ſa ferveur dans

le ſervice de Dieu ; tout cela, le jour de ſa

mort & longtems après, fait le ſujet de

toutes les converſations qui roulent ſur ſon

compte, la matiere de mille louanges, de

mille bénédictions , de mille regrets : In

diebus defunctionis ſue benedicetur.

Mais enfin telle qu'ait été la vie de nos

freres qui ſont morts dans le ſein & dans

la communion de l'Egliſe , leur mémoire

eſt une choſe ſacrée à laquelle il ne nous

eſt pas permis de toucher; & le plus grand

pécheur ne peut être regardé après ſa mort,

que comme un criminel qui a paru devant

ſon juge. Eſt-il abſous ? eſt-il condamné ?

Nous n'en ſavons rien. Comme il n'eſt pas

impoſſible de mourir dans le péché, après

avoir vécu dans la grace, il peut arriver

auſſi, quoique très-difficilement, que l'on

meure dans la grace, après avoir vécu dans

le péché.

De-là vient que l'Egliſe honore généra

lement la mémoire de tous ceux qui ſont

morts dans ſa foi, ſans en excepter aucun :

j, •

)
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elle les accompagne au tombeau, elle cou

vre leur ſépulture avec les mêmes cérémo

nies & les mêmes prieres, ſans diſtinguer

les méchans d'avec les bons. La charité dont

elle eſt animée lui fait préſumer que vous

avez fait miſéricorde, ô mon Dieu ! à celui

dont elle a reçu les derniers ſoupirs. Le reſ

pect dont elle eſt pénétrée pour vos juge

mens ſecrets, la crainte de condamner quel

qu'un de ceux que vous auriez abſous, les

lui rendent tous reſpectables. -

· Mais ne ſemble - t - il pas, mes Freres,

que la nature ſeule inſpire une certaine

compaſſion & un certain reſpect pour les

morts ? D'où vient qu'en voyant deſcendre

notre prochain dans le tombeau, nous nous

ſentons plus portés à faire l'éloge de ce qu'il

y avoit de bon en lui, qu'à critiquer ce

qu'il pouvoit avoir de repréhenſible ? Tan

dis qu'il vivoit, ſes mauvaiſes qualités nous

faiſoient preſque toujours oublier les bon

nes; dès qu'il n'eſt plus, les bonnes font en

quelque ſorte oublier les mauvaiſes : c'eſt

que les plus imparfaits, les plus méchans,

une fois enſevelis dans les ténébres de la

mort, ne méritent plus en effet de notre

part que des regrets & des larmes : Super

mortuum plora, defecit enim lux ejus. ( Ec

cli. 22.)

Pendant leur vie, ils pouvoient ſe cor

riger, ſe convertir, réparer le mal qu'ils

avoient commis, racheter leurs péchés par

- R ij
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#.

de bonnes œuvres, maintenant ils ne peu

vent plus rien faire de tout cela : Fodere nons

valeo. Pendant leur vie, Dieu ne les puniſ

ſoit pas, ou il les puniſſoit par un effet de

ſa miſéricorde, & comme un pere qui cha

tie ſes enfans ; mais dès qu'ils ont eu rendu

le dernier ſoupir, ils ſont tombés entre les

mains d'un juge inexorable qui a déployé

contre eux toute la ſévérité de ſa juſtice,

qui leur fait ſouffrir dans le purgatoire ,

Hélas! peut-être dans les enfers, des tour

mens épouvantables, en comparaiſon deſ

quels les peines les plus affreuſes de cette

vie, ne ſont que comme quelques gouttes

d'eau, en comparaiſon des vaſtes abîmes de

la mer : defecit enim lux ejus.

Après cela , mes chers Paroiſſiens, je

vous laiſſe à penſer quelle eſt donc la té

mérité, l'injuſtice, la cruauté, je ne crains

pas même de dire l'impiété de ces langues

malignes qui n'épargnent pas plus les morts

que les vivans, qui pourſuivent leurs freres

juſques dans la tombe où ils repoſent, juſ

ques dans le ſanctuaire impénétrable de la

juſtice ſuprême qui les tient ſous ſa main,

juſques dans les bras de l'Egliſe qui dans

toutes ſes prieres les offre, les recommande

au Pere des miſéricordes, & le conjure ſans

ceſſe de placer leur ame dans ſon repos

éternel. - -

Que dirai-je de ceux qui ont l'inhumanité

de reprocher aux enfans les vices de leurs



A p R È s L A P E N T E c ô T E. 389
"U.

peres ; qui reſſuſcitent les morts pour faire

rougir, pour humilier , pour inſulter les

· vivans?baſſeſſeindigne non-ſeulement d'un

chrétien, mais de tout homme qui penſe,

& néanmoins il n'eſt rien de plus commun.

Après avoir dit tout ce que l'on ſait & tout

ce que l'on ne ſait pas contre une perſonne

que l'on a pris à tache de noircir, on s'en

va fouiller dans la vie du pere, de la mere,

du grand-pere, de la grand-mere, juſqu'à

la troiſieme & quatrieme générations. L'on

en ramaſſe tous les vices, tous les défauts,

toutes les miſeres, tous les bruits ſemés dans

le public, vrais ou faux, n'importe, & l'on

en charge les enfans , les petits-enfans, les

arriere-petits-enfans : quelle indignité ! Eh !

mes Freres, laiſſons les morts en paix; reſ

pectons-les tout au moins comme des cri

minels dont la juſtice divine s'eſt emparée,

& dont le ſort demeure caché dans le ſecret

de ſes jugemens éternels ; n'inſultons ja

mais à leur mémoire, ne troublons pas le

repos de leurs cendres, & que notre cha

rité les ſuive juſques dans le tombeau.

Que ſi tels doivent être nos ſentimens à

l'égard de tous les fideles, de ceux-là même

qui ont été pendant leur vie nos plus cruels

ennemis ; à combien plus forte raiſon ne

devons - nous pas reſpecter la mémoire de

ceux qui nous ont donné le jour ? Heureux

les enfans qui n'ont point à rougir de la vie

de leurs peres ! heureuſes les familles qui

R iij
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remontant d'une génération à l'autre, ne

trouvent qu'une ſucceſſion de bons exem

ples, & chez qui la vertu & la piété étant

comme héréditaires, font tout-à-la-fois la

gloire des morts & celle des vivans. Quelle

conſolation ! quelle douceur pour un fils

d'entendre faire à tout le monde l'éloge de

ſon pere !

Si vous avez cette conſolation , mon

cher Paroiſſien, ſi Dieu vous a fait la grace

de naître de parens vertueux ; excitez-vous

à bien vivre, en vous ſouvenant de la ma

niere dont ils ont vécu , demandez-vous à

vous-même, dans les différentes circonſtan

ces de votre vie, ce qu'ils feroient, ce qu'ils

diroient, ce qu'ils vous conſeilleroient de

faire, s'ils vivoient encore. Les biens qu'ils

vous ont laiſſés, la maiſon dans laquelle ils

vous ont élevé, le lit où ils ſont morts, le

lieu où ils ſont enterrés , vous parleront

ſans ceſſe de leurs vertus & de leurs bonnes

oeuvres. Les larmes de tendreſse que vous

répandrez quelquefois en penſant à eux, ſe

ront toujours accompagnées de quelque re

tour ſur vous-même, & vous prierez le Sei

gneur qu'il vous faſse la grace de leur reſ

ſembler. -

Que s'ils ont eu le malheur de mener

une conduite qui faſſe tort à leur mémoire,

& qui vous ait été préjudiciable ; s'ils ne

vous ont pas donné l'éducation que vous

deviez avoir, s'ils ne vous ont pas pro
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euré un établiſſement convenable, s'ils

ont diſſipé mal-à-propos le bien qu'ils au

roient dû vous conſerver ; à Dieu ne plaiſe

que pour cela vous vous éleviez intérieu

rement contre eux. Gardez-vous de char

ger leurs cendres de reproches, d'invec

tives, de malédictions, comme il n'arrive,

hélas ! que trop ſouvent : & ſachez qu'ils

ne ſont pas moins reſpectables pour vous

après leur mort, que pendant leur vie; qu'il

ne vous eſt permis de penſer aux fautes

qu'ils ont commiſes, que pour vous ex

horter vous même à ne pas en commettre

de pareilles. Si vous avez des ſentimens

d'honneur & de religion, le ſouvenir de

leurs vices ſera pour vous un motif puiſ

ſant de pratiquer les vertus contraires, afin

de couvrir par-là, & d'effacer en quelque

ſorte les taches qu'ils ont imprimées à leur

mémoire, & dont la mauvaiſe odeur rejail

lit malheureuſement ſur leur famille. Que

l'innocence & la pureté de vos mœurs faſſe,

pour ainſi dire, oublier leur libertinage ;

votre piété , leur défaut de religion ; vo

tre probité, leurs injuſtices , & ainſi du

reſte. - \.

Après tout, s'ils vous ont laiſſé de mau

vais exemples, ils n'ont pas été ſi miſéra

bles que de vous exhorter à les ſuivre. Il

eſt rare qu'un pere conſeille à ſes enfans de

faire le mal; & quand même la paſſion l'a

veugleroit juſqu'à ce point, les ſentimens

R iy
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* º . * ** •rr- -7---,

de repentir qu'il laiſſe voir au lit de la

mort, les dernieres paroles qu'il adreſſe à

ſa famille, dans un moment où l'on voit

les choſes comme elles ſont, doivent effa

cer, & vous faire oublier le paſſé. Arrêtez

vous donc à ces dernieres paroles, & à

cette volonté derniere, lorſque vos peres,

quoiqu'ayant mené une vie peu chrétienne,

ont néanmoins en mourant , donné tout

lieu d'eſpérer que Dieu leur aura fait mi

ſéricorde.

A propos des dernieres volontés, je dois,

mes chers Paroiſſiens, ne point paſſer ſous

ſilence le reſpect inviolable avec lequel les

héritiers du défunt ſont tenus d'exécuter de

point en point ſes diſpoſitions teſtamen

taires; ſoit qu'il les ait conſignées dans un

acte public, ſoir qu'il les ait faites verba

lement, lorſqu'elle n'ont rien de contraire

aux loix & à la juſtice , ni aux bonnes

mœurs. Ces dernieres diſpoſitions ſont

une choſe ſacrée à quoi il n'eſt pas permis

de toucher; parce que celui qui ſeul auroit

pu les révoquer ou les changer, n'exiſte

plus; & parce que l'on ignore très-ſou

vent les vrais motifs qui l'ont déterminé à

les faire. -

Ce que l'on regarde quelquefois comme

une aumône trop abondante ou déplacée,

n'eſt peut-être qu'une reſtitution à laquelle

il a été forcé par les remords de ſa conſ

cience. Ce legs pieux en faveur de la fabri
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que, eſt peut -être l'exécution d'un vœu

qu'il avoit fait, il y a long tems, ſoit pour

lui ou pour les ſiens; & ce, par des rai

ſons ſur leſquelles il a dû ne pas s'expliquer.

Cet autre legs que l'on regarde comme une

ſimple marque d'amitié & de pure faveur,

n'eſt peut-être dans le fond qu'un acte de

juſtice. Un mourant eſt-il obligé de rendre

compte de tout à ſes héritiers, & de leur

révéler tous ſes ſecrets, auſſi-bien que les

ſecrets d'autrui ? Mais la crainte de paroître

lzs révéler moi - même, m'empêche d'en

dire davantage ſur cet article.

Que l'eſprit d'intérêt, ou quelqu'autre

motif encore plus criminel, ne vous aveu

gle donc pas , mon cher Paroiſſien, juſ

qu'à vous faire mépriſer une obligation de

cette nature. Celui qui vous a laiſſé ſon

bien en étoit le maître. Il auroit pu de ſon

vivant exécuter par lui-même tout ce qu'il

vous a chargé d'exécuter à ſa place & en ſon

nom; ne pas ſatisfaire à ſes intentions, c'eſt

le tromper, c'eſt abuſer cruellement de ſa

confiance ; c'eſt retenir un bien qui ne

vous appartient pas; c'eſt une injuſtice &

une ingratitude criantes. Reſpectons, mes

Freres, reſpectons les dernieres volontés

des morts ; faiſons honneur à leur mé

moire, & entrons, à cet égard, dans les

ſentimens de l'Egliſe qui traite avec tant de

reſpect elle même, non-ſeulement leur mé

moire qu'elle rappelle journellement dans

R V



394 L E V III., D r M A N c H E

-

toutes ſes prieres; mais encore leurs corps ,

& juſqu'à la terre qui les couvre.

Ce corps qui n'eſt plus maintenant qu'une

poignée de pouſſiere , a été la demeure

d'une ame faite à l'image de Dieu, rache

tée par la mort & le ſang de l'homme-Dieu.

Il a été conſacré de mille manieres par les

actes de religion à quoi il a ſervi, par les

ſacremens dont la matiere & la forme ont

été appliquées immédiatement ſur lui, par

la chair adorable de l'agneau ſans tache

dont il étoit nourri pendant qu'il vivoit.

De là ces honneurs funebres que l'Egliſe

s'empreſſe de rendre aux corps des fideles

trépaſſés : de-là cette lumiere qu'elle fait

briller autour de leur cercueil, ces aſper

ſions, ces encenſemens, & toutes les cé

rémonies dont elle accompagne leur ſépul

ture qu'elle veut elle - même couvrir par le

miniſtere de ſes Prêtres, conformément à

la parole de l'Eſprit-Saint dont elle eſt en

tout & par - tout animée : Secundùm judi

cium contege corpus illius , & non deſpicies

ſepulturam ejus. (Eccli. 38.)

De là vient encore qu'elle bénit, qu'elle

purifie, qu'elle ſépare des choſes profanes,

& conſacre ſolemnellement la terre deſti

née à cette ſépulture , voulant que nous la

regardions & que nous la traitions comme

une terre ſainte, parce qu'elle renferme les
- - / / / A

os de ceux qui ont été appellés pour être

ſaints, qui ont vécu dans une religion toute
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ſainte, & qui ſont véritablement ſaints,

s'ils ont été fideles à leur vocation.

Où eſt donc votre foi, mes chers Paroiſ

ſiens, lorſque vous aſſiſtez au convoi de

vos freres défunts, avec ſi peu de reſpect,

avec ſi peu de décence & de modeſtie : Les

prieres, le chant lugubre, ou plutôt les

gémiſſemens de l'Egliſe votre mere, la vue

de ce cercueil, l'idée de ce qu'il renferme ;

les ténébres, la pourriture de ces tombeaux

où la mort impitoyable précipite, cache,

dévore, engloutit ſucceſſivement toutes les

générations; de tels objets n'ont ils rien qui

faſſe impreſſion ſur votre eſprit, & vous

porte à réfléchir au moins quelques inſtans

ſur vous-mêmes. Ne vous ſemble-t-il pas

entendre ſortir du fond de cette biere, une

voix qui vous crie : Mon ami, ſouvenez

vous du jugement que je viens de ſubir, &

que vous ſubirez dans peu vous - même ;

hier pour moi , demain & peut-être aujour

d'hui pour vous. Memento judicii mei , ſic

enim erit & tuum ; mihi heri, & tibi hodiè.

(Eccli. 38.) - -

| Où eſt votre piété, où eſt votre religion,

lorſque vous trouvant dans le cimetiere,

avant & après l'Office Divin, vous vous y

comportezavec autant de liberté, avec auſſi

peu de retenue, avec la même diſſipation ,

que ſi vous étiez dans un lieu profane ?

Comment ne penſez-vous point alors, que

les cendres de vos parens, de vos amis, de

R vj
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|

vos concitoyens ſont mêlées avec la terre

ſainte que vous foulez aux pieds ? Ouvrez

donc les yeux & regardez tout autour de

vous. Voilà où eſt enterré votre pere ; voici

la foſſe de votre mere ; là eſt un de vos

proches; ici un de vos amis, le compagnon

peut-être de votre libertinage.

Puiſqu'il eſt d'uſage parmi vous , que

chaque famille a ſa place marquée dans le

cimetiere; venez & voyez : c'eſt-là la vôtre.

Un jour viendra, & ce jour n'eſt pas bien

éloigné, que l'on dira de vous comme des

autres : un tel eſt mort. Voilà donc le lieu

où l'on viendra rendre à la terre ce miſé

rable corps qui en eſt ſorti. Remarquez-bien

cette place, & dites en la regardant : voilà

le terme de ma courſe, & mon véritable

domicile : voilà mon champ , mon pré ,

· ma vigne, mon domaine, mon héritage :

voilà ma maiſon & mon dernier gîte. Je

marche jour & nuit pour arriver là ; qu'en

penſez-vous , mon cher Paroiſſien ? Cette

réflexion, ſi vous étiez aſſez ſage pour la

faire, jointe au reſpect qui eſt dû aux cen

dres & à la mémoire des fidéles défunts ,

ne vous rempliroit-elle pas d'une ſainte &

religieuſe frayeur toutes les fois que vous

entrez dans le cimetiere ?

Mais ce reſpect pour les morts, les hon

neurs que nous rendons à leur mémoire,

à leurs cendres, au lieu même où elles re

poſent, tout cela ne ſeroit rien ſi notre
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piété envers eux n'alloit pas plus loin ; ſi

elle ſe bornoit à des honneurs, elle leur

ſeroit parfaitement inutile. Le corps dont

| ils ſe ſont dépouillés, & qu'ils ont laiſſé ſur

la terre, de quelque maniere qu'il y ſoit

traité, ne leur cauſe plus déſormais ni dou

leur, ni inquiétude. Qu'il ſoit précieuſe

ment enfermé dans un cercueil de plomb,

ou ſeulement enveloppé d'un méchant drap :

qu'on faſſe beaucoup de bruit & de dépenſe

à ſes funérailles, ou qu'on l'enterre ſans cé

rémonie ; qu'il ſoit mangé par les vers, ou

dévoré par les poiſſons, ou déchiré par les

oiſeaux de proie; peu leur importe. Ils ſa

vent que ce corps, ſous quelque forme &

dans quelque lieu qu'il exiſte , leur ſera

rendu à la réſurrection générale; le Créa

teur tout-puiſſant qui de rien a fait toutes

choſes, ſaura bien en retrouver tous les

membres, en raſſembler toutes les parties,

& le réunir de nouveau à l'ame pour la

quelle il a été fait.

Mais cette ame qui ne meurt point, &

qui ne ſauroit mourir, où eſt-elle ? la croire

dans les enfers ſeroit non-ſeulement une

penſée affreuſe & déſeſpérante ; mais la plus

horrible témérité. Imaginer qu'en ſortant

de ce monde, elle a été réunie de ſuite avec

les bienheureux dans le ciel, c'eſt ignorer

combien les jugemens de Dieu ſont terri

bles : Malheur, malheur, dit S. Auguſtin,

à la vie la plus ſainte, ſi vous la jugez ſans

º
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miſéricorde , ô mon Dieu ! & nous ſavons

· qu'après la mort, la juſtice divine , avec

toute ſa ſévérité, ſuccéde à la miſéricorde.

Il nous reſte donc à ſuppoſer que les ames

de nos freres paſſent dans le purgatoire, où

elles ſont retenues pendant un certain tems

dont nous ignorons la durée. C'eſt-là qu'el

les ſouffrent des peines inexprimables, ſans

pouvoir ſe procurer par elles-mêmesaucune

eſpece de§ Et voilà, mes chers

Paroiſſiens, quel doit être le principal ob

jet de notre piété envers les morts; voilà

ce qui doit remuer les entrailles de notre

charité en leur faveur; de maniere que nous

mettions en uſage tous les moyens que la

foi nous ſuggére , & qui ſont en notre pou

voir, afin de les ſoulager, & de hâter le mo

ment de leur délivrance.

S E c o N D E R É F L E x 1 o N.

IL ſeroit inutile , mes freres, d'entrer ici

dans un long détail des preuves qui établiſ

ſent la vérité d'un purgatoire, & des raiſons

qui en font ſentir la néceſſité. Ce que nous

croyons là-deſſus a été cru dans tous ies ſié

cles de l'Egliſe, & même avant J. C. ( 2.

Macch. c. 12. ) Le célébreJudas Machabée,

qui vivoit environ deux cens ans avant la pu

blication de l'Evangile, au ſortir d'un combat

où il avoit défait les ennemis du peuple de

Dieu, envoya une ſomme conſidérable d'ar

gent aux Prêtres de Jéruſalem, afin qu'ils
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offriſſent des ſacrifices pour les péchés de

ceux qui étoient morts à la bataille. Ce qui

rouve inconteſtablement que la priere pour

† morts, étoit regardée chez les Juifs,

comme une ſainte & ſalutaire penſée, une

ſainte & ſalutaire pratique ; & nous ne

voyons nulle part que les Prophétes , ces

impitoyables cenſeurs de tous les abus , de

toutes les erreurs, de toutes les ſuperſti

tions, ſe ſoient jamais récriés là contre.

Jéſus-Chriſt venu enſuite pour enſeigner

aux hommes, non pas ſeulement quelques

vérités, mais toute vérité: Jéſus-Chriſt qui

s'élevoit avec tant de force contre les tradi

tions humaines, que les Phariſiens avoient

mélées à la vraie loi de Dieu, ne plaça ja

mais la priere pour les morts au nombre de

ſes vaines traditions ; & quoi qu'il n'y ait

dans l'Evangile aucun paſſage où il ſoit fait

mention expreſſément & nommément du

purgatoire, il y en a cependant quelques

uns qui paroiſſent le ſuppoſer, & dont les

ſaints Peres ſe ſont ſervi pour en prouver

l'exiſtence.

Qu'eſt-ce que ce débiteur, dont il eſt dit

au cinquiéme chapitre de Saint Matthieu,

qu'après avoir été traduit devant le juge,

faute d'avoir ſatisfait ſon créancier, il ſera

renfermé dans une priſon, d'où il ne ſor

tira point qu'il n'ait payé juſqu'à la derniere

obole ? N'eſt-ce pas là nous faire entendre

aſſez clairement qu'il y a dans l'autre vie
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une priſon où certaines ames, après avoir

paru devant le ſouverain juge,§ r6-11

fermées, juſqu'à ce qu'elles aient pleine

ment ſatisfait à la juſtice divine. Cette pri

ſon n'eſt point l'enfer où les réprouvés ſe

ront détenus, non pas juſqu'à ce qu'ils aient

ſatisfait, mais éternellement & ſans eſpé

rance d'en ſortir. La priſon dont parle notre

Seigneur, ne peut donc s'entendre que du

purgatoire ; & c'eſt ainſi que l'ont entendu

Tertulien, Saint Cyprien, Saint Jérôme,

Saint Eucher. (a)

Au douziéme chapitre du même Evan

gile , ſelon Saint Matthieu , Jéſus-Chriſt

en parlant d'un certain péché, dit qu'il ne

ſera remis ni dans cette vie ci , ni dans l'au

tre. Il y a donc des péchés qui ſont remis

dans l'autre vie, comme il y en a qui le ſont

dans celle-ci. Mais s'il y a des péchés qui

ne ſont remis que dans l'autre vie, il y a

donc des péchés qui ſont expiés dans l'au

tre vie ; il y a donc dans cette autre vie, un

lieu d'expiation, c'eſt-à-dire un purgatoire ;

& c'eſt ainſi que Saint Auguſtin, Saint Gré

goire , Saint Iſidore, Saint Bernard, ont

expliqué ce paſſage. (b)

(a) Tert. de anima, c. 35. Cypr. ep. 52. Hieron.

epiſt. ad Demetr. Euch. hom. 3. de Epiph.

(b) Aug de civit. l. 2 1.24. Greg. magn. 4 dial.

c. 29. Iſid. 1. de off eccl. c. 18. Bern.ſerm. 66. in

C4lll »

|
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L'Apôtre ſaint Paul, dans ſa premiere

Epitre aux Corinthiens, en parlant de l'e

xamen qui ſera fait des œuvres par leſquelles

nous élevons l'édifice de notre ſalut, ſur le

fondement que Jéſus-Chriſt a poſé, nous

apprend que tout ce qu'il y aura d'imparfait

dans ces œuvres, ſera purifié par le feu, que

celui qui les aura faites ſera ſauvé, mais en

paſſant par le feu. Origéne, ſaint Jérôme,

ſaint Ephrem, ſaint Auguſtin , ſaint Baſile,

S. Hilaire, & après eux beaucoup d'autres

que je ne cite point, ont entendu par ce feu

les peines du purgatoire (a). Quand même

les† Docteurs n'auroient pas compris le

vrai ſens de ces paſſages, & qu'ils leur au

roient donné une interprétation forcée, ce

que nous ſommes bien éloignés de penſer,

leur témoignage prouveroit toujours qu'ils

croyoient le dogme du purgatoire , puiſ

qu'ils en ont cherché les preuves dans l'É

criture, qu'ils ont cru les y trouver, & qu'ils

ont inſtruit les peuples en conſéquence.

C'eſt un dogme de miſéricorde enſeigné

par le Saint-Eſprit, diſoit autrefois ſaint

Chryſoſtôme (b). Nous le tenons, dit ſaint

(a) Orig hom. 6. in ex. Hier. 1. ad Jovin, c. 3.

Ephr. contra ſuperb. Aug. in pſal. 37. Baſ. ad c. 9.

Iſ Hilar. ad pſal. 59.

(b) Hoc dogma divina miſericordia Spiritus diſ

poſuit. Hom. 2 I. inact.
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Grégoire de Nyſſe , des Diſciples & des

Apôtres du Sauveur (a). Il ne faut pas, dit

ſaint Auguſtin, négliger les prieres pour les

morts (b). C'eſt une loi de Dieu notre Pere,

& de l'Egliſe notre Mere, que l'on ne ſau

roit abolir, & qui doit être obſervée invio

lablement, dit ſaint Epiphane (c). C'eſt une

pratique, ajoute-t-il, que l'Egliſe a reçue de

ſes Peres, & dont elle ne peut point ſe diſ

penſer: Eccleſia hoc neceſſariò perficit, tra

ditione à Patribus acceptâ. Il eſt donc con

ſtant, mes Freres, que la priere pour les

morts a été de tout tems en uſage parmi

les Chrétiens ; & comme cet uſage ſuppoſe

néceſlairement la croyance d'un purgatoire,

il eſt donc évident que tel a été la croyance

de l'Egliſe dans tous les ſiécles. Les héréti

ques cux-mêmes ont été forcés d'en conve

nir ; & Luther enſeigne qu'il eſt permis de

prier pour les morts, afin que Dieu ait pi

tié de leurs ames, ſi elles ſouffrent comme

on le prétend. (Vid. Kemnit. in exam. Conc.

Trid. )

Venir nous dire, après cela, que le pur

gatoire eſt une ſuperſtition, une invention

(a) Chriſti praconibus & diſcipulis proditum eſt.

Orat. de Def. apud Dem.

(b) Non ſunt pratermittenda ſupplicationes pro

ſpiritibus mortuorum. De cura pro mort.

(c) Quis poterit ſtatutum matris diſſolvere , aut

legem patris ? Haer. 75.
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diabolique, injurieuſe aux mérites de Jéſus

Chriſt, un piége tendu à la ſimplicité des

fideles par l'avarice des Prêtres : ce n'eſt plus

raiſonner, c'eſt extravaguer; c'eſt ne répon

dre que par des injures, & les injures ne

prouvent point ce que l'on avance, ni elles

ne détruiſent pas ce que l'on combat.

Mais enfin, s'il n'y a point de purgatoire,

il pourra donc arriver que les plus grands

crimes demeurent à jamais impunis : car il

peut arriver qu'un Chrétien après avoir

commis les plus grands crimes, ſe conver

tiſſe, en obtienne le pardon, & meure ſans

avoir eu le tems de les expier. Il entrera

donc dans le ciel, chargé de toutes les det

tes qu'il a contractées envers la juſtice de

Dieu ; & que deviendront alors les droits

inviolables de cette juſtice ſuprême ?

Jéſus-Chriſt a ſatisfait pour les péchés,

& ſes mérites ſuffiſent pour nous acquitter

envers la juſtice de ſon pere. Fort bien, mais

pour cela, il faut que ces mérites ſoient ap

pliqués au pécheur , & cette application ne

peut point ſe faire ſans que le pécheur boi=

ve dans le calice de Jéſus-Chriſt. Si nous

ſouffrons avec lui, dit ſaint Paul, nous ſe

rons glorifiés avec lui : Si compatimur &

conglorificahimur. Il faut donc que les pé

cheurs ſouffrent avec Jéſus-Chriſt, avant

d'entrer dans ſa gloire.

Mais ſi les pécheurs ne ſont tenus à aucu

ne eſpece de ſatisfaction, par la raiſon que
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- -- - "

Jéſus-Chriſt a payé pour eux; il s'enſuivra

donc de-là que les œuvres de la pénitence

ne ſeront pas plus néceſſaires dans cette vie

ci que dans l'autre. Saint Paul, & avec lui

tous ces Pénitens illuſtres, qui châtioient

leur corps, & le macéroient de tant de ma

nieres, pour accomplir, diſoit ce grand

Apôtre, ce qui manque à la paſſion de Jé

ſus-Chriſt, adimpleo que deſunt paſſionum

# ; ſaint Paul n'étoit donc qu'un in

ſenſé, auſſi bien que ceux qui ont ſuivi &

qui ſuivent ſon exemple ?

Il y a plus : ſi parce que Jéſus-Chriſt a

payé pour les pécheurs, nous ne ſommes

tenus perſonnellement à aucune eſpece de

ſatisfaction pour nos péchés; nous ſommes

donc diſpenſés par la même raiſon, de faire

des bonnes œuvres & de travailler à notre

ſalut ? Les mérites de Jéſus-Chriſt nous ſuf

fiſent, & l'Apôtre ſaint Paul rêvoit encore

quand il difoit : Mes Freres, faites tous vos

efforts pour aſſurer votre ſalut par vos bon

nes œuvres. A quoi bon s'inquiéter là-deſ

ſus ? les mérites de Jéſus-Chriſt nous l'aſ

ſurent de reſte; & celui qui nous a créés

ſans nous, n'a que faire de nous pour nous

ſauver.

Que ſi toutes ces conſéquences ſont au

tant d'abſurdités qui répugnent non ſeule

ment à la foi, mais à la ſaine raiſon; il faut

donc convenir que le pécheur, après avoir

obtenu le pardon de ſon péché, demeurç

" .
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toujours tenu d'en porter la peine. Cette

peine, qui devroit être éternelle, ſe trouve

changée par les mérites infinis de Jéſus

Chriſt, en une peine temporelle, & c'eſt

dans ce ſens que Jéſus-Chriſt a payé pour

nous. Il a payé pour nous encore, en ce

que nos ſatisfactions tirent tout leur mé

rite de la ſienne. Mais la nôtre eſt indiſpen

ſable; & quiconque n'a pas pleinement ſa

tisfait avant de mourir, doit néceſſairement

ſatisfaire après ſa mort. Il y a donc dans

l'autre vie, une priſon où ſont renfermées

les ames de ceux qui, quoique morts en

état de grace, demeurent néanmoins rede

vables à la juſtice de Dieu. Elles ne ſorti

ront pas de cette priſon juſqu'à ce qu'elles

ayent payé la derniere obole : Amen dico

tibi ; non exies inde donec reddas noviſſi

mam quadrantem.

D'un autre côté, il peut arriver qu'un

homme juſte meure avec la conſcience

ſouillée de pluſieurs péchés véniels, ſoit

qu'il ne les air pas connus, ſoit qu'il les ait

oubliés, ſoit qu'il n'ait pas eu le tems d'en

purifier ſon ame, Que deviendra cette ame ?

Sera-t-elle précipitée dans les enfers? Non,

puiſque nous la ſuppoſons en état de grace.

Entrera-t-elle dans le ciel ? Non, parce

que rien de ſouillé ne peut y entrer. Il y

· a donc dans l'autre vie un certain lieu dans

lequel les ames juſtes doivent ſe purifier des

moindres taches, devenir plus blanches
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que la neige, plus pures que les rayons du

ſoleil, avant de pouvoir être unies à celui

qui eſt la ſainteté par eſſence. Il y a donc,

& il doit néceſſairement y avoir un pur

gatoire.

Je ne m'arrêterai pas, mes chers Paroiſ

ſiens, à vous faire la deſcription des peines

que ſouffrent les ames détenues dans ce pur

gatoire ; qu'elles y brûlent dans un feu ſem

blable au feu de l'enfer ; qu'elles ſoient

tourmentées par les démons, ou punies

d'une autre maniere proportionnée à la na

ture & à la griéveté des fautes qu'elles ex

pient, peut-être même dans les lieux où

elles les ont commiſes, il n'y a que Dieu

qui connoiſſe l'abîme profond d'amertume

où elles ſont plongées. Ne fuſſent - elles

tourmentées que par le deſir d'être unies à

cet objet ſouverainement aimable, vers le

quel elles s'élancent continuellement ſans

pouvoir y atteindre , la violence de ce deſir

doit être pour elles un ſupplice, en com

paraiſon duquel toutes les peines de cette

vie réunies enſemble ne ſont rien & moins

que rien. - -

Tandis que nous vivons ici bas, nous

n'avons, touchant la divinité, que des idées

très-imparfaites, & ce que la foi nous ap

prend de la gloire & du bonheur des Saints,

ne fait ſur notre eſprit & ſur notre cœur ,

que de très-légeres impreſſions : notre ame

appeſantie par la corruption de ce miſéra
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ble corps où elle eſt renfermée, continuel

lement diſtraite par les objets ſenſibles qui

nous environnent, par les différentes paſ

tions qui nous agitent, par mille attaches

qui nous lient & nous collent, pour ainſi

dire, aux choſes de la terre; notre ame,

dans cette poſition malheureuſe, ne ſe por

te que très-difficilement vers Dieu. Ce n'eſt

qu'à force de méditer, de prier, de veiller

& de nous faire violence, que nous venons

à bout de ſentir comme en paſſant, & de

goûter ſeulement du bout des lévres, com

bien le Seigneur eſt doux.

Mais, dès qu'une fois cette ame dégagée

de ſa priſon, n'a plus aucune affection, ni

aucune penſée terreſtre; elle ne s'occupe,

elle ne peut s'occuper déſormais que de

Dieu ſeul ; & parce que rien ne l'empêche

de connoître combien il eſt aimable, elle

s'efforce d'aller à lui avec une telle vivaci

té, avec de tels tranſports, avec une im

patience & des inquiétudes ſi cruelles, qu'il

n'eſt pas poſſible de rien trouver, ni de rien

imaginer de pareil dans les choſes de ce bas

monde.

Repréſentez-vous quelqu'un qui voyant

couler à ſes pieds un ruiſſeau d'eau vive,

& mourant de ſoif, ne pourroit pas en boi

re une ſeule goutte; qui étant placé près d'u

ne table couverte des mets les plus déli

cieux, & mourant de faim , ne pourroit

point y toucher ; qui étant accablé de ſom

•
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,

meil, ne pourroit pas fermer la paupiere,

ni ſe repoſer un †inſtant. Tout cela n'eſt

rien en comparaiſon de ce que ſouffrent ces

pauvresames, qui voient le paradis devant

elles, & qui ne peuvent point y entrer; aſ

ſiſes, mais enchaînées ſur les bords de ce

torrent de délices où elles voient les bien

heureux ſe plonger, & où elles brûlent de

ſe plonger elles-mêmes; chaque jour, cha

que heure, chaque minute deretardement,

eſt pour elles un ſiécle de douleur, un ſiécle

d'affliction & d'angoiſſe.

Juſqu'à quand me trouverez-vous indi

gne, grand Dieu ! de voir la lumiere devo

tre viſage ? Quand eſt-ce qu'il me ſera per

mis de me repoſer dans votre ſein ? Ah ! ſi

j'avois connu, ſi j'avois pu concevoir l'ar

deur de ce feu qui me brûle & me dévore,

j'aurois mieux aimé mourir mille fois ;j'au

rois mieux aimé ſouffrir ſur la terre toutes

les peines imaginables, que de commettre,

ou de ne pas expier ſur le champ ces fau

tes qui me paroiſſoient ſi legeres. Petites

complaiſances, vivacités, impatiences d'un

moment ; petites attaches pour des plaiſirs

qui n'avoient rien de criminel, défaut d'at

tention & de ferveur dans mes prieres, pe

tites négligences dans les devoirs de mon

état, récréations trop longues, penſées,

paroles inutiles, péchés véniels, dont je

faiſois ſi peu de ſcrupule, à quoi je ne pre

nois pas garde, que je n'ai point º# :>

OIlt
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dont je ne me ſuis pas purifié, avant de

paroître devant mon juge. Ah ! que vous

me coutez cher maintenant !

Je ſens, & vous me faites cruellement

ſentir, ô Dieu ſouverainement juſte ! la vé

rité de ce que l'on me diſoit autrefois, que

les taches les plus imperceptibles n'échap

pent point à vos yeux ; que pour entrer

dans votre gloire, il faut être comme un

argent éprouvé par le feu, qui a paſſé & re

paſſé par le creuſet, qui eſt épuré juſqu'à

ſept§ , & dans lequel il ne reſte pas la

moindre petite partie étrangere : Argentum

igne examinatum,probatum terre#

# Ah ! qu'il eſt cuiſant le feu qui

me brûle ! ah ! qu'il eſt terrible le creuſet

dans lequel votre juſtice me retient & me

purifie : Malheur à moi qui me ſuis préci
pité ici par mon imprudence ! qui pouvois

avancer mon bonheur, & qui ait allongé

mon exil : que cet exil eſt cruel ! que ce

tems eſt long ! que mon affliction eſt ame

re! il n'y a que les ſupplices de l'enfer qui

puiſſent être comparé à ce que je ſouffre.

Heu mihi ! heu mihi ! quia incolatus meus

prolongatus eſt.

Lorſque les Paſteurs de l'Egliſe m'exhor

toient à faire pénitence, je croyois que c'é

toit aſſez d'accomplir celle que mes confeſ

ſeurs m'avoientimpoſée : & je ne voyois pas

que ce n'étoit rien, eu égard au nombre , à

la malice, à la griéveté des péchés dont je

2. Dom. Tome III. 3 S
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m'étois rendu coupable, & dont vous m'a

viez accordé le pardon.Je vois maintenant,

je ſens, mais trop tard que les droits de vo

tre juſtice ſont inviolables , que vous ne

laiſſez rien, & que vous ne pouvez rien

laiſſer d'impuni. Si pendant que j'étois ſur

la terre, je m'étois puni moi-même, vous

ne m'auriez pas jetté, grand Dieu , dans

cette priſon ténébreuſe où vous me deman

dez mille pour un , tandis qu'auparavant

vous vous ſeriez contenté d'un pour mille.

Hélas ! j'aurois pu acquitter des dettes im

menſes avec quelques oboles ; & mainte

nant pour quelques oboles, vous exigez des

ſommes immenſes.

Qui eſt-ce qui paiera pour moi ? à qui

m'adreſſerai-je dans l'impuiſſance où je ſuis

de rien acquitter par moi-même.Je n'ai plus

de bouche pour prier , ni des yeux pour

pleurer, ni des membres pour les morti

fier , ni des biens pour les diſtribuer aux

pauvres.Je ne puis plus arroſer la terre de

mes larmes, ni de mes ſueurs ; je n'ai plus

des pieds& des mains pour faire de bonnes

œuvres : Fodere non valeo. Qui eſt-ce donc

qui priera pour moi ? qui fera des aumônes

pour moi ， qui jeûnera, qui ſe mortifiera

pour moi ? Ovous, qui voyagez encore ſur la

terre, jettez un regard de compaſſion ſur

cette ame ſouffrante : examinez & voyez

quelle eſt ſon affliction & l'excès de ſa dou

leur : O vos omnes, qui tranſitis per yiam ,

attendite , & videte. . .
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- C'eſt donc à nous, mes chers Paroiſſiens,

que s'adreſſent les cris de ces pauvres ames,

en nous conjurant au nom de Dieu, & pour

l'amour de Jéſus-Chriſt de venir à leur ſe

cours.La juſtice, la reconnoiſſance, la cha

rité, nous y obligent, & l'humanité ſeule

devroit nous y engager.

Quand je dis la juſtice, je ne parle pas de

ces miſérables qui retiennent indignement

pour eux, ce que leurs parens ou d'autres

dont ils ont recueilli la ſucceſſion , les

ont expreſſément chargés d'employer à des

aumônes ou à des prieres pour le ſoulage

ment de leur ames. Il y a tant de cruauté,

tant de barbarie , & même tant d'impiété

dans un vol de cette nature, que je n'oſe

pas ſuppoſer qu'aucun de ceux qui ſont ici,

puiſſe en être capable. Mais je dis, que nous

ſommes tenus par un principe de juſtice,

à ſecourir les ames de nos freres défunts,

parce qu'il arrive très-ſouvent qu'elles ſouf

frent dans le purgatoire, pour des péchés

dont nous avons été la cauſe, auxquels nous

avons donné occaſion, & qui ont été com

mis par notre faute. -

· De combien de manieres un mari ne

donne-t-il pas occaſion aux péchés de ſa

femme ? la femme à ceux de ſon mari , le

pere aux péchés de ſes enfans ; les enfans à

ceux de leur pere; l'ami à ceux de ſon ami ;

celui qui vend, au péché de celui qui achete,

& celui qui achete, aux,péchés de celui qui
• - S ij



4r2 LE VIII. D 1 M A N c H E

vend : quel eſt le ſupérieur qui puiſſe ſe flat

ter de n'avoir aucune part aux péchés de ſes

Inférieurs ? Les maîtres ſont-ils toujours in

nocens des péchés de leurs domeſtiques ?

& les domeſtiques ne donnent-ils jamais

occaſion à ceux de leurs maîtres ?

Ne ſommes-nous pas journellement une

occaſion de péché les uns pour les autres ?

Combien de ſoupçons criminels, de juge

mens téméraires, de médiſances, de que

relles, d'animoſités à quoi nous avonsdon

né lieu , ſoit par malice, ou par foibleſſe

& par imprudence ? N'avez - vous jamais

ſcandaliſé perſonne ? n'avez - vous jamais

donné de mauvais conſeils, ni de mauvais

exemples à qui que ce ſoit ? Oſeriez-vous

bien aſſurer que vous êtes innocent devant

Dieu, de tous les péchés qui ſe ſont com

mis & qui ſe commettent dans votre fa

mille, dans votre Paroiſſe, dans votre pro

vince, & plus loin encore, ſuivant la place

que vous occupez, ſuivant la profeſſion que

vous exercez, ſuivant les rapports, le com

merce, les liaiſons , les engagemens que

vous avez dans le monde ? Cette réflexion

me fait trembler : arrêtez-vous-y, mes Fre

res; & vous ſentirez que vos peres & me

res, vos freres & ſœurs, vos proches, vos

amis , vos concitoyens , peut-être même

des perſonnes que vous n'avez jamais con

nues, ſouffrent maintenant dans le purga

toire pour des péchés qu'elles ont commis
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à cauſe de vous, par rapport à vous , &

qu'elles n'auroient point commis ſans vous.

Cette ſeule penſée ne devroit-elle pas vous

attendrir ? La maiſon de votre prochain

brûle ; c'eſt-vous qui y avez mis le feu ,

ne vous donnerez-vous aucun mouvement

pour l'éteindre ? quelle injuſtice ! -

Mais quelle ingratitude ! ſi oubliant après

leur mort ceux qui vous ont aimé, qui vous

ont été attachés , qui vous ont fait du bien

pendant leur vie , vous ne vous mettiez

nullement en peine de leur procurer aucun

ſoulagement dans la triſte & cruelle poſi

tion où ils ſe trouvent. Cette mere qui vous

aimoit ſi tendrement , ce pere qui vous a

élevé avec tant de ſoin, ce bienfaiteur, cet

ami, ce voiſin qui vous étoient ſi attachés,

qui vous ont rendu tant de ſervices, au

roient-ils perdu en mourant tous les droits

-† avoient ſur votre cœur ? n'auroient

i s plus aucune part à votre amitié ? ne con

ſerveriez-vous à leur égard aucun ſenti

ment de reconnoiſſance? Ah ! ils ont ſi ſin

cérement & ſi vivement partagé vos peines

& vos plaiſirs, ſeriez-vous ingrat au point

de les oublier dans un tems où ils ont be

ſoin plus que jamais de votre amitié, &

de tous les ſervices que vous êtes en état de

leur rendre ? La ſeule incertitude où vous

êtes ſur leur ſort, ne devroit-elle pas vous

cauſer les plus vives allarmes, vous donner

les plus cruelles inquiétudes ?

S iij
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Joignez à cela, mon cher Paroiſſien, les

motifs de la charité fraternelle, qui em

braſſe également les amis & les ennemis.

Ceux que nous devions regarder & traiter

comme nos freres pendant leur vie, n'ont

pas ceſſé en mourant d'être nos freres. Ils

ſont toujours avec nous les membres d'un

même corps, & par conſéquent leurs pei

nes doivent être les nôtres. Que ſi nousſom

mes inſenſibles à ce qu'ils ſouffrent, c'eſt

une preuve que nous n'avons pas la vie en

Jéſus Chriſt. Car un membre, à moins qu'il

ne ſoit mort , compâtit naturellement à la

douleur des autres membres.

Faites à autrui ce que vous voudriez que

l'on fit à vous même. C'eſt en cela que con

ſiſte la vraie charité. Or ſi vous avez le bon

heur de trouver grace devant Dieu en ſor

tant de ce monde, & que vous ſoyez néan

moins détenu dans les priſons & les ſouf-.

frances du purgatoire, voudriez-vous alors

qu'on vous oubliât, que l'on ne prit aucune

part à vos peines : mes Freres, mes Freres,

prenez-y garde; comme vous ferez, il vous

ſera fait. -

Non-ſeulement c'eſt manquer à la cha

rité, à la reconnoiſſance, à la juſtice, que

de ne pas ſoulager de tout ſon pouvoir les

ames du purgatoire ; c'eſt être inhumain

juſqu'à la cruauté. Que penſeriez-vous de

celui, qui voyant ſon prochain tombé dans

un précipice, le§ crier & feroit
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ſemblant de ne pas l'entendre ? Eh ! mon

ami , prenez pitié de moi , je vous en con

jure ; venez à mon ſecours, ou dires à quel

qu'un d'y venir. Tu es là : reſte-y : tant

pis pour toi , je ne m'en ſoucie gueres ;

& il paſſe outre. O le barbare ! on a com

paſſion des animaux , on cherche à les

ſoulager quand ils ſouffrent; & nous n'au

rons pas compaſſion de nos ſemblables ? Où

eſt l'humanité ?

Mes Freres, je ne vous conçois pas. Lorſ

que vos parens ou vos amis ſont malades,

vous n'oubliez rien pour les ſecourir, &

leur procurer tous les ſoulagemens qui dé

pendent de vous. On fait venir le médecin ;

on multiplie les remédes ; on ſe tient nuit

& jour auprès de leur lit ; on demande ſans

ceſſe de leurs nouvelles. Le tems de leurs

maladie eſt un tems de douleur & d'inquié

tude pour tous ceux qui s'intéreſſent à leur

conſervation , & qui ſouffrent de les voir

ſouffrir. Cela eſt naturel. Mais n'eſt-il pas

naturel auſſi de ſe donner pour le ſoulage

ment de leur ame la même inquiétude &

les mêmes ſoins que l'on s'eſt donnés pour

le ſoulagement de leur corps ? point du tout :

il ſemble que ce malade ait été délivré de

tous maux , en rendant le dernier ſoupir. Il

eſt mort, dit-on, le voilà tiré des peines de

ce monde ; il n'a plus beſoin de rien.

- Il eſt hors des peines de ce monde ? Oui :

mais comptez-vous pour rien celles de l'au

S iv
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tre ? Qu'eſt-ce donc que cette maladie pen

dant laquelle vous dites qu'il a tant ſouf

fert , en comparaiſon de ce qu'il ſouffre

maintenant dans le purgatoire ? Ainſi de

trois choſes l'une : ou vous le croyez dam

né ; ou vous êtes ſûr qu'il eſt dans le ciel ;

ou vous devez être encore plus inquiet

ſur ſon compte, & plus empreſſé de le ſe

courir après ſa mort, que vous ne l'étiez

pendant ſa maladie. Et comme vous ne con

noiſſez pas, ni ne pouvez connoître la fin

de ſes peines, vous ne devez point ceſſer

d'y compâtir, & de faire pour la délivrance

ou le ſoulagement de ſon ame, encore plus

ue vous n'avez fait pour la guériſon ou le

§ de ſon corps.

Il n'a plus beſoin de rien ! dites plutôt

qu'il a beſoin de tout. Il a beſoin de ce bled

dont il avoit rempli ſes greniers ; de cet

argent que vous avez trouvé dans ſon cof

fre; de ce linge, de ces habits qu'il a laiſſés

dans ſa garderobe ; de ce bouillon , de ces

ſirops, de ces remédes dont il ufoit dans ſa

maladie. Faites-lui donc paſſer une portion

de tous ces biens, & comment ? par la main

des pauvres. Pauvre veuve, voilà du bled

pour toi & pour tes enfans, & de l'étoffe

pour vous habiller ; priez Dieu pour l'ame

de mon pere. Pauvre malade, voilà des re

médes & du bouillon ; offrez à Dieu vos

prieres & vos douleurs pour le repos de l'a

me de ma mere. Pauvres eſtropiés, pauvres

-
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vieillards, pauvres honteux, voilà du pain,

voilà de l'argent , priez, ſouffrez, gémiſ

ſez pour les ames de ceux au nom & à l'in

tention de qui je vous fais part du bien

qu'ils m'ont laiſſé. Les péchés des morts

auſſi bien que les péchés des vivans ſe ra

chetent par des aumônes. Ils s'expient par

des prieres, des jeûnes, des mortifications,

&toute ſorte de bonnes œuvres. On peut ſe

confeſſer& communier, entendre la meſſe,

viſiter les malades, conſoler les affligés,

ſouffrir ſes peines avec patience, dans l'in

tention de procurer quelque ſoulagement

aux ames du purgatoire. Y a-t-il beaucoup

de chrétiens qui ayent aſſez de foi & de

charité pour en uſer ainſi ?

Vous le ſavez, mes chers Paroiſſiens ,

nos héritiers nous accompagnent au tom

beau ; ils portent notre deuil ; ils nous font

dire quelques meſſes à la huitaine, à la quin

zaine , à la quarantaine & au bout de l'an,

ſuivant l'uſage des lieux, ſouvent à regret,

& par reſpect humain , plutôt que par

aucun ſentiment de compaſſion pour nos

ames. Cela fait , il n'eſt plus queſtion de

nous. Brûle, pauvre ame, brûle pendant

vingt ans, pendant cinquante, peut-être

cent, peut-être juſqu'à la fin du monde. Il

n'eſt gueres perſonne ici-bas qui s'en em

barraſſe. - # !

Ah ! que ceux-là ſont ſages, prudens &*

bien aviſés qui pourvoient de leur vivant à

S y
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ce que leur ame ne ſoit point ainſi oubliée.

Mon cher Paroiſſien, écoutez-moi : ſi quel

u'un vous diſoit qu'avant de mourir vous

erez détenu pendant une quinzaine d'an

nées dans un lit, accablé de douleur & d'in

firmités; ne prendriez-vous aucune précau

tion pour avoir de quoi vous procurer tous

vos beſoins, pendant une maladie ſi longue

& ſi diſpendieuſe ? Mais ſi quelqu'un vous

diſoit qu'il viendra un tems où, par un en

chaînement de malheurs qui n'eſt pas ſans

exemple, vous perdrez tout le bien dont

vous jouiſſez aujourd'hui; que feriez vous ?

que n'imagineriez-vous pas pour vous mé

nager une reſſource ? Vous vendriez une

partie de ce bien ; vous le cacheriez dans

les entrailles de la terre, afin de l'y retrou

ver lorſque vous auriez perdu tout le reſte.

· Mais l'on vous dit, l'on vous aſſure, &

votre foi vous apprend qu'il viendra un

tems auquel, ſi vous n'êtes pas du nombre

des réprouvés, vous vous trouverez dans

·une poſition infiniment plus douloureuſe

& plus terrible que tout ce qu'on peut ima

giner de plus affreux dans les peines de ce† •

, e Vous n'êtes pas un ſaint à canoniſer ;

vous eſpérez que par la miſéricorde de Dieu

·vous ne ſerez pas précipité dans les enfers ;

mais quelque vertu & quelque piété que

vous puiſſiez avoir , vous n'oſeriez vous

flatter d'aller droit en paradis ; il vous fau
- .
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dra donc deſcendre dans le purgatoire ;

bienheureux encore s'il ne vous arrive rien

de pis : & vous ne prendriez aucune me

ſure pour recevoir quelque ſoulagement au

milieu des flammes qui vous y attendent ?

Ne dites-vous pas tous les jours qu'il faut

garder une poire pour la ſoif ? ah ! qu'elle

| eſt cruelle la ſoif dont on brûle dans le pur

gatoire. Réſervez donc une poire pour

cette ſoif; ne comptez pas tout-à-fait ,

comptez même fort peu, & mieux encore,

ne comptez pas du tout ſur la généroſité ,

la charité, la piété, la compaſſion de vos

héritiers.

Comptez ſur les prieres des pauvres que

vous aurez nourris pendant votre vie, &

que vous nourrirez encore après votre

mort : comptez ſur les meſſes à la célébra

tion deſquelles vous aurez pourvu ; comp

tez ſur les ſuffrages de l'Egliſe qui, dans les

ſacrifices & les prieres qu'elle offre pour

les morts, fera mémoire de vous en parti

culier & nommément, parce que vous lui

aurez laiſſé de quoi réparer, orner, em

bellir la maiſon de Dieu. Comptez enfin ſur

la reconnoiſſance des ames bienheureuſes

pour le repos deſquelles vous aurez prié,

jeûné, fait des aumônes, pratiqué toute

ſorte de bonnes œuvres ; & que vous aurez

tiré par ce moyen de la priſon où elles

étoient retenues. Quelles inſtances ne fe

ront-elles pas auprès de Dieu,† le ſou

vj
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lagement & la délivrance de ceux par la

piété deſquels elles auront été délivrées ou

ſoulagées.Et c'eſt-là ſans doute, mes Fre

res, un des motifs les plus capables de ré

veiller notre foi, & d'exciter notre piété

en faveur de ces ames ſouffrantes. Elles

nous rendront au centuple ce que nous au

rons fait pour elles, nous ſentirons les effets

de leur reconnoiſſance pendant notre vie

& après notre mort ; elles ne nous oublie

ront jamais, parce que nous ne les aurons

jamais oubliées. - -

Nous avons malheureuſement imité l'é

conome de notre Evangile, par le mauvais

uſage que nous avons fait des graces & de

toutes les richeſſes de Jéſus-Chriſt. Bientôt

il nous en faudra rendre compte ; & ce

compte une fois rendu, nous ne pourrons

plus diſpoſer de rien.Ménageons-nous donc

une reſſource, en imitant la prudence de

cet économe, & la charité dont il uſa en

vers les débiteurs de ſon maître. Les fideles

qui ſouffrent dans le purgatoire, ſont les

débiteurs de Jéſus-Chriſt ; ſes biens ſont

encore à notre diſpoſition ; employons-les

au ſoulageInent de ces pauvres aumes. Ac

quittons-en leurs dettes : ce qui fut une in

juſtice chez l'économe, ſera de notre part

une œuvre d'autant plus agréable à Dieu,

que nous procurerons par là ſa plus grande

gloire, en augmentant le nombre des bien

heureux; & les ames que nous aurons dé

•
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livrées ſeront des amis puiſſans que nous

aurons placés auprès de lui, qui intercéde

ront pour nous à leur tour, qui nous ou

vriront la porte du ciel, & nous recevront

dans les tabernacles éternels : Ut cùm defe

ceritis recipiant vos in eterna tabernacula.

Dieujuſte, mais terrible, qui exigez avec

tant de ſévérité dans l'autre vie , tout ce

que vos élus n'ont pas payé dans celle-ci ,

lors même qu'il n'a pas été en leur pouvoir

de le faire : qui pour purifier leurs ames des

moindres taches, les faites paſſer par un

feu & par des tourmens ſemblables à ceux

de l'enfer : recevez les prieres, les gémiſſe

mens, les larmes ; recevez les aumônes ,

les jeûnes, les mortifications & toutes les

bonnes œuvres que nous vous offrons pour

acquitter les dettes que nos freres défunts

ont contractées envers votre juſtice , &

qu'ils ne ſont plus en état d'acquitter eux

mêmes. -

Que ſi les œuvres les plus ſaintes perdent

toujours en paſſant par nos mains, quel

que choſe de leur mérite, à cauſe de notre

foibleſſe & de notre corruption, à cauſe

de notre amour - propre & de notre pro

pre volonté qui ſe gliſſent malheureuſe

ment par-tout : ſi les mains que nous ten

dons vers vous, grand Dieu , ne ſont point

aſſez innocentes & aſſez pures ; regardez,

ah ! regardez cet agneau ſans tache conti

nuellement immolé ſur nos autels, & qui
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ne ceſſe de vous demander grace pour les

morts auſſi-bien que pour les vivans.Telles

que puiſſent être les mains de celui par le

miniſtere duquel il s'immole, le ſacrifice

qu'il vous offre ne perd rien, & ne peut

rien perdre de ſon mérite infini. Jettez

donc les yeux ſur ce ſacrifice, & regardez

la face de votre Chriſ. Reſpice in faciem

Chriſti tui. Tlongez vous-même, ô Jéſus ,

& lavez ces pauvres ames dans le ſang que

vous avez répandu pour elles , afin que

n'ayant plus rien que de très-pur, deve

nues plus blanches que la neige, elles s'en

volent comme de chaſtes colombes dans le

ſein de votre infinie bonté : Pie, Jeſu Do

mine , dona eis requiem.

Mais en attendant le bienheureux jour

de leur délivrance, & parce que ce jour

nous eſt abſolument inconnu ; ne permet

tez pas, Seigneur, que nous les perdions

jamais de vue. Rempliſſez - nous de cette

charité vraiment chrétienne qui embraſſe

généralement tous les membres de Jéſus

Chriſt, & nous fait ſentir tout ce qu'ils

ſentent , ſoit qu'ils combattent encore ſur

la terre , ſoit qu'ils triomphent dans le

ciel , ſoit qu'ils achevent de ſe purifier

dans le purgatoire.

Que #incertitude où nous ſommes ſur le

jugement que vous avez prononcé pour ou

contre ceux de nos freres qui nous ont pré

cédés avec le ſigne de la foi , nous faſle
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le

reſpecter leur mémoire, leurs cendres, le

lieu même de leur ſépulture , quelques

méchans qu'ils aient été, de quelque ma

niere qu'ils aient vécu. Mais que ces tom

beaux & cette pouſſiere nous faſſent en

même-tems ſouvenir de notre fin, de cette

nuit profonde dans laquelle nous ſerons

bientôt enſevelis, & hors d'état de rien

faire déſormais pour notre ſalut. Réveil

lez donc, ô mon Dieu, réveillez notre foi

& ranimez notre ferveur ;afin que nous tra

vaillions efficacement à la ſanctification de

11OS aIIlCS.

Inſpirez nous par votre grace, une ſou

veraine horreur pour ces fautes qui nous

paroiſſent légeres, & qui néanmoins ont à

vos yeux une malice infinie, puiſque vous

les puniſſez avec une ſi terrible ſévérité.

Mais parce que la fragilité de notre nature

ne nous permet pas d'en être exempts, pu

rifiez-nous-en ſans ceſſe par votre miſéri

corde. Frappez - nous, grand Dieu, ſans

nous épargner, ſur nos biens, ſur notre

réputation, ſur notre ſanté, ſur tout ce

que nous avons de plus cher au monde.

Faites-nous porter , pendant cette vie, les

peines dues à nos péchés ; afin qu'après

notre mort nous ne ſoyons pas retenus ſi

long-tems dans cette autre vallée de lar

mes, dans cet autre exil dont les miſeres

ſont infiniment au-deſſus de tout ce que
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nous avons à ſouffrir dans celui-ci. Souve

nez-vous alors de ce que nous faiſons au

jourd'hui, pour le ſoulagement & la déli

vrance des ames qui ſont détenues dans

cette autre priſon ; écoutez favorablement

les prieres qu'elles vous adreſſeront en no

tre faveur après en être ſorties; & réuniſ

ſez-nous avec elles dans le ſéjour éternel de

votre gloire.Ainſi ſoit-il.




